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La reconnaissance salariale

En ajoutant un douzième échelon dans les grilles actuelles 

de rémunération.

Des conditions de travail et exercice du métier

En respectant les obligations de service et la liberté de 

conscience

En créant un corps spécifique de contractuels-remplaçants

En adoptant des règles d’emploi identiques sur tout le territoire

En améliorant  la formation professionnelle initiale

Un système éducatif au service de tous les élèves

En disposant des moyens pour pouvoir répondre à toutes les situations

J’aime mon métier 

et avec la CFDT,  je demande :

www.fep.cfdt.frff
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